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Relevé de décisions suite à la    
réunion du conseil communautaire  

du 26 septembre 2024 

 

Le jeudi 26 septembre 2024 à 18h00, le conseil communautaire, dûment convoqué le 20 septembre 2024 par Monsieur Driss 
NAJI, Président de la communauté de communes, s'est réuni en séance publique dans la grande salle de l’Imaginaire à Lussas 
sous la présidence de Monsieur Driss NAJI, Président. 

Etaient présents : Joël ARSAC, Agnès CARTIER DUDAL, Pierre-Henri CHANAL, Stéphane CHAUSSE, Sabine COMBAZ, 
Jean-Luc COUVERT, Joël CROS, Mickaël CROS, Jean-François CROZIER, Sylvie DUBOIS, Joseph FALLOT, Marie 
FARGIER, Michelle GILLY, Chantal GORIAINOFF, Guillaume JOUVE, Dominique LAVILLE, Didier LOYRION, Fanny MALIS, 
Gilbert MARCON, Didier MEHL, Claude MONCOMBLE, Driss NAJI, Patrick ROTGER, Karine TAULEMESSE, Benoît VIDAL. 

Pouvoirs : de Roxane DUSSOL à Joseph FALLOT, de Florian MORGE à Stéphane CHAUSSE, de Yannick GUENARD à Driss 
NAJI, d’Antoine LAINE à Claude MONCOMBLE.  

Excusés : Yann BILANCETTI, Isabelle CROS, Xavier TARDIEU. 

Absent :   

Claude MONCOMBLE est élue secrétaire de séance. 

Benoît VIDAL n’a pas pris part au vote pour la délibérations référencées n°2024-67. 

 
Affichage : 04/10/2024 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, a adopté à l’unanimité des membres présents les 
délibérations suivantes :  

o 2024-65  Répartition dérogatoire à la majorité des deux tiers du FPIC « 2024 » 
o 2024-66  Attribution d’une subvention à l’association CREALYS PROD 
o 2024-67 Attribution d’une subvention à l’Institut Olivier de Serres 
o 2024-68 Exonération de TEOM des locaux à usage industriel et commerciaux pour l'année 2025 
o 2024-69 Actualisation des tarifs de location de l’Imaginaire 
o 2024-70 Fixation des tarifs de location du bâtiment acquis auprès de la CCI de l’Ardèche et situé 

à Saint-Jean-Le-Centenier 
o 2024-71 Remplacement de Patricia EYRAUD en tant que déléguée suppléante au syndicat mixte 

du Pays de l’Ardèche méridionale 
o 2024-72 Désignation d’un représentant au Comité Local pour l’Emploi « secteur Sud » 
o 2024-73 Conclusion de la convention de partenariat avec l’ANCT pour l’accompagnement 

numérique sur mesure des collectivités de Berg&Coiron 
o 2024-74 Modification du document unique d’évaluation des risques professionnels 
o 2024-75 Validation de la convention de préfiguration pour le développement de l’éducation 

artistique et culturelle en Berg&Coiron 
o 2024-76 Validation de la convention de préfiguration de partenariat pour le développement de la 

lecture publique en Berg&Coiron 
o 2024-77 Validation de la convention de mise à disposition par la commune du ténement de 

l’ancienne aire de camping-car 
o 2024-78 Validation de l’avenant n°1 avec l’hôpital pour l’occupation des locaux de la maison de 

santé 

o 2024-79 Validation de l’avenant n°1 à la convention d’objectifs « 2024 » avec l’office de tourisme 
intercommunal 

o 2024-80 Validation de l’avenant n°3 à la convention « service commun PVD » avec la commune 
de Villeneuve-de-Berg 

o 2024-81 Validation de l’avenant n°2 à la convention de reversement « crédits d’ingénierie Banque 
des Territoires » avec la commune de Villeneuve-de-Berg 
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o 2024-82 Validation de l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition d’un agent de la 
communauté à l’association pastorale du Coiron 

o 2024-83 Validation des contrats de mandat « FEADER » à conclure avec chaque exploitant aidé 
dans le cadre du second plan pastoral territorial 

o 2024-84 Validation de l’avenant n°1 à la convention de partenariat « PPT 2 » avec la communauté 
de communes Ardèche Rhône Coiron et la communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche 

o 2024-85 Validation des avenants aux conventions opérationnelles « photovoltaïque sur bâtiments 
agricoles » et « comité local d’installation » avec la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 

o 2024-86 Validation de la convention « Vignobles et Découvertes 2024 » avec 2000 Vins 
d’Ardèche 
 

 
Driss NAJI 
Président 


